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Message de la 
direction générale  

 
 

 
      

 
Christian Gendron, maire   François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

Les amoureux de l’hiver sont servis avec les dernières 
précipitations, dommage diront certain que la neige ne soit pas 
arrivée plus tôt, notamment pour notre fête hivernale qui fut à notre 
avis un franc succès. Nous avons eu la chance d’avoir une journée 
ensoleillée pour vous accueillir au parc des loisirs avec des jeux 
gonflables, de superbes glissades et de l’animation. En soirée, beau 
feu d’artifice donna le coup d’envoi de la marche aux flambeaux au 
claire de lune et se solda par le spectacle tant attendu de Éric 
Masson et de son band à la salle communautaire.  Les détails 
précédents servent à mettre en lumière que pour chaque élément 
mentionné une équipe de bénévole était présente. Ainsi c’est plus 
d’une vingtaine de personnes qui ont été mobilisées à différents 
moments pour vous offrir cette journée, merci. Merci aussi aux 
commanditaires qui ont permis d’en faire plus pour cette journée. 
Voir en page 5.  

Nous avons été informés que le ministère des Transports partirait en 
appel d’offres sous peu pour la réfection tant attendue de la route 
361. Les travaux seraient répartis en deux phases soit; stabilisation 
de berge, remplacements de ponceaux et déplacement de poteaux en 
2025 et réfection complète de la structure de la route en 2026. Bien 
évidemment vous comprendrez que l’on ne contrôle rien de ce 
dossier, mais que celui-ci à une incidence sur nos autres chantiers 
municipaux que nous voulons mettre en branle dans les prochaines 
années. 

A ne pas manquer pour les amateurs de moto et VTT, c’est ce samedi 
22 février que se déroulera le chalenge ovale Sainte-Geneviève sur 
la rivière Batiscan. On vous conseille de vous déplacer à pied si 
possible sinon attention aux interdictions de stationnement. 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Marie-Claude Samuel : février 
Yanick Godon :  mars  
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

CHANGEMENT D’HEURE 

 
  

            

 

  

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

Dans la nuit du  

8 au 9 mars nous 
avançons l’heure 

 

Premier versement de taxes le 12 mars 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE FÉVRIER   

             
      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise de la médaille du lieutenant-gouverneur pour 
les 20 ans de service du directeur incendie  Jacques 
Brouillette au sein du Service incendie de Ste 
Geneviève par le maire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi 3 mars 19 h 00 

 

Séance ordinaire du 3 février 
 
 Approbation des comptes du mois de janvier au montant 

de 430 691,56$. 
 

 Adoption du règlement no 493-13-01-25 pour fixer les 
taux des taxes pour l’exercice financier 2025 et leur 
perception. 

 

 Adoption du règlement no 494-13-01-25 sur la 
tarification des services municipaux abrogeant le 
règlement no 484. 

 

 Demande d’aide financière au fonds pour le transport 
actif. 

 

 Ouverture de poste comme coordonnateur(trice) des 
loisirs. 
 

 Mandat à la directrice général adjointe pour déposer une 
demande d’aide financière à l’URLS Mauricie. 

 

 Mandat au maire et directeur général de convenir d’une 
entente concernant les redevances carrières et sablières 
avec la municipalité de Saint-Stanislas. 

 

 Autoriser le directeur général à transmettre les avis de 
non-paiement pour impôts fonciers et ventes pour taxes à 
la MRC. 

 

 Annulation de plusieurs soldes résiduaires. 
 

 Contrat à la firme TOPO afin de réaliser les esquisses en 
vue de l’aménagement d’une nouvelle patinoire aux 
loisirs au coût de 3 230$ plus taxes. 

 

 Appui au syndicat de Poste Canada concernant la 
diversification des services offerts dans les bureaux de 
poste. 

 
 Transfert du surplus d’aqueduc un montant de 69 680,55$ 

afin de compenser les dépenses de l’interface de 
communication. 

 

 Dépôt de la liste des contrats municipaux du 1er janvier 
au 31 décembre 2024. 

 

 Dépôt du rapport d’activité du Service incendie. 
 

 Dépôt du rapport des Premiers répondants pour l’année 
2024. 
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3 au 7 mars 

aux commanditaires 
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AVIS PUBLIC 
 

RÈGLEMENT NO 493-13-01-25 
Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2025 et les conditions de leur perception 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, greffier-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le trois février deux mil vingt-cinq, un règlement «pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 
2025 et les conditions de leur perception» a été adopté.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
  

François Hénault directeur général et greffier-trésorier 

AVIS PUBLIC  
 

RÈGLEMENT NO 494-13-01-25 
Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant le règlement no 484-05-02-24 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, greffier-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le trois février deux mil vingt-cinq, un règlement « Portant sur la tarification des services municipaux et abrogeant le 
règlement no 484-05-02-24» a été adopté.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 
François Hénault directeur général et greffier-trésorier 
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Vous avez besoin d’un transport pour le 
travail, la formation, un rendez-vous 
médical ou autre? La MRC des Chenaux 
offre le service de transport collectif pour 3 
$.  

Réservez 24 heures à l’avance – avant midi. 

819 840-0968, poste 1 
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PRUDENCE SUR LES ROUTES 

 

Trois-Rivières, le 28 janvier 2025 – En cette 
période hivernale, la Sûreté du Québec désire 
rappeler à tous les conducteurs l’importance 

d’adapter leur conduite aux conditions climatiques et 
routières. En le faisant, ils réduisent les risques d’être 
impliqués dans une sortie de route ou dans une collision 
potentiellement mortelle. Les policiers pourraient signifier 
des constats d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un 
automobiliste n’est pas adaptée aux conditions routières, et 
ce, même si la limite indiquée sur les panneaux de 
signalisation est respectée. En effet, selon l’article 330 du 
Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit réduire 
sa vitesse lorsque les conditions de visibilité sont rendues 
insuffisantes à cause de l’obscurité, du brouillard, de la pluie 
ou de précipitations ou lorsque la chaussée est glissante ou 
partiellement dégagée. L’amende minimale est de 60 $ plus 
les frais et à deux points d’inaptitude. 
 
Pour leur sécurité, les usagers doivent aussi déneiger leur 
véhicule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les phares, 
les feux et la plaque d’immatriculation sont libres de glace et 
de neige. Ne pas respecter ces règles de sécurité augmente les 
risques de collision, constitue un danger pour le conducteur, 
mais également pour tous les autres usagers sur la route et 
vous expose à une amende minimale de 100 $ plus les frais en 
vertu de l’article 281.1 du CSR.  
 
De plus, il est très important pour un conducteur de 
comprendre qu’il ne peut pas circuler avec un véhicule 
couvert de neige, de glace ou de tout autre matière pouvant 
s’en détacher et susceptible de présenter un danger pour les 
autres usagers de la route. Cette négligence peut causer une 
collision pour un véhicule qui suit ou qui circule dans une voie 
en sens inverse. Le contrevenant s’expose à un constat 
d’infraction dont l’amende minimale est de 60$ plus les frais, 
selon l’article 498.1 du CSR. 
 
Enfin, les propriétaires d’un véhicule immatriculé au Québec 
ont jusqu’au 1er décembre pour munir leurs véhicules de 
pneus d’hiver, qui doivent arborer le pictogramme 
représentant une montagne sur laquelle est surexposé un 
flocon de neige. À défaut de munir son véhicule de pneus 
conçus pour la conduite hivernale selon les normes prévues 
par règlement, le propriétaire s’expose à une amende de 200 
$ plus les frais en vertu de l’article 440.1 du CSR.  
Notons que l’utilisation de pneus d’hiver en bon état réduit de 
25 % la distance de freinage d’un véhicule. 
 
Annie Thibodeau, 9981, Sergente coordonnatrice locale en 
police communautaire                            
Sûreté du Québec, Bureau  819 379-7669 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)  Relâche scolaire        
 
   Cercle des Fermières      Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)              
  

      Pétanque atout 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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